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Municipalité


 
 


   Belmont, le 2 mars 2006 
   
 
 


Préavis No 08/2006 


au Conseil communal 


 
 


STAP Mouette – Réservoir Chatruffe 
 


1. Remplacement des deux conduites d’alimentation en eau 
potable, par une seule, depuis la Station de pompage au chemin 
de la Mouette jusqu’au réservoir de Chatruffe 
 


2. Mise en séparatif du collecteur des eaux mélangées du tronçon 
précité 
 


3. Aménagements routiers du carrefour Cure-Blessoney-Signal-
Courtillet 
 


4. Rénovation des infrastructures électriques (non prévue dans le 
préavis N° 9/02) 


  
Demande de crédit complémentaire 
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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Lors de la séance du 27 juin 2002, vous avez accepté le préavis N° 9/02 sollicitant un 
crédit de Fr. 2'400'000.-- destiné à financer : 


• le remplacement des deux conduites d'alimentation en eau potable, par une seule, 
depuis la station de pompage au Chemin de la Mouette jusqu'au réservoir de Chatruffe 


• la mise en séparatif du collecteur communal des eaux mélangées du tronçon précité 


• les aménagements routiers du carrefour Cure-Blessoney-Signal-Courtillet 


• s’agissant des travaux sur le réseau électrique, aucune réfection particulière n’était 
envisagée, si ce n’est la pose de tubes de réserve, dont les coûts estimés à 
Fr. 15'000.-- devaient être financés par les comptes de fonctionnement. 


Pour mémoire, le planning des travaux était le suivant : 


• 1ère étape (STAP Mouette – Coin d'En Bas – route des Monts-de-Lavaux) début prévu 
dès fin août 2002 pour une durée estimée de 4 mois 


• 2ème étape (Monts-de-Lavaux – réservoir de Chatruffe) début prévu printemps 2003 
jusqu'à la fin de l'année 


• 3ème étape (aménagements routiers du carrefour Cure-Blessoney-Signal-Courtillet) 
début prévu printemps 2004 jusqu'à la fin de l'été. 


Pendant les travaux, la Municipalité a tenu informé le Conseil communal de l'état 
d'avancement des travaux ainsi que des difficultés rencontrées. Ces communications ont 
eu lieu les 7 novembre 2002; 15 mai 2003; 26 juin 2003; 4 septembre 2003; 30 octobre 
2003; 4 décembre 2003 et 7 avril 2005, ainsi que par le biais des rapports de gestion 
2002 – 2003 et 2004. 


Le présent préavis est destiné à demander un crédit complémentaire, pour couvrir le 
dépassement du montant final des travaux, provoqué par les difficultés imprévisibles 
rencontrées en cours de réalisation et qui sont explicitées ci-après. 


Ce préavis, initialement prévu pour vous être présenté en 2005, a dû être reporté à 2006. 
En effet, les décomptes finaux des divers prestataires de services, ainsi que le montant 
final des subventions ne nous ont été formellement connus que fin 2005. 


2. Mise en séparatif du collecteur communal existant 
Dans la perspective de la mise en séparatif de chaque bâtiment, nous recherchons la 
meilleure solution technique qui permette de réaliser les raccordements des différents 
bâtiments existants. Pour assurer l'écoulement gravitaire de l'ensemble des constructions, 
nous avons dû placer nos installations à des profondeurs suffisantes. 


Les premières difficultés ont été rencontrées lors de la découverte des positions 
altimétriques réelles des tuyaux d’évacuation des habitations privées. Ce constat nous a 
conduit à réaliser nos collecteurs à une profondeur supérieure à celle initialement prévue. 
De plus il existait, pour certaines habitations, plusieurs raccordements non recensés.  


Conjuguée à la profondeur supérieure des collecteurs, nous avons rencontré, par endroit, 
la molasse à une altitude plus haute que prévue. Compte tenu de l’environnement 
fortement urbanisé, nous avons dû recourir à des moyens « légers », donc plus coûteux, 
pour pouvoir réaliser les fouilles. 
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Sur l'ensemble du chantier, nous avons constaté le manque de fiabilité des plans 
communaux en notre possession. Certaines de ces données étaient inexistantes, d’autres 
imparfaites, voire erronées. Elles ont eu des conséquences plus ou moins importantes 
selon la zone des travaux.  


Les causes sont connues : absence de la plupart des données cadastrales souterraines 
pour les constructions avant les années 1950;  sachant que certains immeubles datent du 
18ème siècle… 


La fiabilité toute relative des plans communaux a conduit à la révision partielle, voire 
complète, du projet initial sur certains tronçons. La modification des plans ainsi que la 
recherche in situ de solutions pour arriver à faire passer l'ensemble des services dans un 
espace restreint a entraîné un surcoût au niveau des prestations du bureau d’ingénieurs. 


Ces imprécisions ont conduit la Municipalité à décider la prise en charge d'une partie du 
coût des prestations du bureau d’ingénieurs, pour les travaux de construction des 
collecteurs privés sur le domaine communal. 


A ces difficultés s'est ajoutée, pour le Coin d’En Bas et tout particulièrement au début du 
chemin de la Mouette, le manque de place disponible pour la pose d’un nouveau 
collecteur, qui nous a obligé à réaliser une fouille au pied d’un mur ancien en pierres 
sèches. Ce dernier n’a pas bien supporté les modifications apportées à son assise. Une 
réfection partielle, non prévue, a été nécessaire.    


 


3. Service de l'électricité 
Tel qu’indiqué dans le préambule, aucune intervention n’était prévue sur le réseau 
électrique. Or, lors de chaque creuse pour la pose des collecteurs et de la conduite d’eau 
potable, la vétusté des infrastructures électriques est apparue. Et ce qui a été considéré 
comme une exception en début de chantier, s’est finalement avéré valable sur tout le 
tracé et ce jusqu’à la fin des travaux. Dès lors, nous avons aussi assaini le réseau 
électrique sur le tronçon Coin d’En Bas jusqu’au bas de la route du Signal. 


Nous avons aussi entrepris la modification des raccordements, qui étaient tous pris sur un 
seul câble, afin d’effectuer la séparation des bâtiments. De cette manière, si un problème 
survient sur un bâtiment, les autres ne sont pas affectés. Au vu de l’ampleur des fouilles 
réalisées et comme nous le faisons toujours, des tubes en attente ont été posés et les 
raccordements modernisés. 


Dans le carrefour Cure – Signal – Blessoney deux armoires électriques existaient. L’une 
se trouvait derrière le trottoir de la route du Signal et l’autre juste à l’amont du Sentier de 
l’Eglise. Un riverain ayant un projet de création de places de stationnement sur sa 
parcelle dans le carrefour précité, nous avons profité du chantier pour transférer nos 
installations en un seul point et de ce fait anticiper sur le futur.  


 


4. Service des eaux 
La conduite d’eau potable, tout particulièrement au Coin d’En Bas, avait été à l’époque 
bétonnée et la quantité de béton généreuse.  


De plus, la fragilité des conduites d’eau existantes a occasionné à de multiples endroits 
des fuites qui nous ont conduit à des réparations urgentes sur des conduites appelées à 
disparaître, une fois notre nouvelle colonne d’eau mise en service. 


 


5. Travaux routiers 
L’ampleur des fouilles par rapport aux largeurs effectives des routes a été très importante 
au Coin d’En Bas et au début du chemin du Blessoney. Il a été logique de refaire 
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l’ensemble des revêtements à ces endroits. Ces deux zones ont donc été assainies et ne 
nécessiteront plus d’entretien conséquent ces prochaines années. 


Sur la parcelle communale privée N° 219, des travaux routiers de remise en état, pour les 
places de stationnement louées, ont été faits. Le problème de ruissellement des eaux 
météoriques du domaine privé communal sur domaine public a été traité.  


 


 


6. Travaux complémentaires 
Sur ce chantier, hormis le problème de l'électricité explicité ci-dessus, nous avons dû 
procéder à quelques aménagements qui sont apparus en cours de chantier. L'ensemble 
de ces travaux supplémentaires, pour un  montant de Fr. 188'187.15, se décompose de la 
manière suivante : 


• La modification du profil en long des collecteurs, suite à la découverte des niveaux des 
raccordements existants, nous a obligé à réétudier le projet et redessiner les plans 
d'exécution. Ceci a provoqué un complément de Fr. 40'000.-- sur les honoraires du 
bureau d'ingénieurs. 


• Sur la parcelle N° 219, les travaux routiers mentionnés ci-dessus, ont provoqué un 
coût supplémentaire de Fr. 47'963.75 


• Au Coin d'En Bas, un collecteur supplémentaire d'eaux claires s'est avéré nécessaire. 
Le coût s'élève à Fr. 32'546.80. 


• A la hauteur de la parcelle N° 93, le tracé des conduites d'eau et d'électricité s'est 
avéré erroné. Ceci nous a conduit à modifier le tracé du collecteur et le rapprocher du 
mur de la propriété. Ce mur ancien a subi des dommages. Le solde des travaux de 
remise en état, déduction faite de la participation de l'assurance, s'élève à Fr. 6'394.80. 


• Dans le carrefour Cure – Signal une emprise a dû être faite sur la parcelle N° 276. Le 
mur en limite de propriété avec le domaine public a reçu un revêtement en moellons. 
Ceci a permis d’améliorer son intégration esthétique dans l’environnement bâti. 
L'ensemble de ces travaux s'élève à Fr. 19'125.75 


• Réfection routière à la hauteur du mur de la parcelle N° 263, sur parcelle privée 
communale N° 262, pour un montant de Fr. 7'753.30 


• Changement de la conduite d'eau potable à l'entrée du chemin du Blessoney. Les 
travaux s'élèvent à Fr. 22'995.15. 


• A l'entrée du chemin du Courtillet, la colonne d'eau potable a également été changée. 
Les travaux s'élèvent à Fr. 6'128.65 


• Travaux d'inspection et de curages de collecteurs pour un montant Fr. 3'176.55 


• Les réparations provisoires sur les colonnes d'eau potable existantes s'élèvent à 
Fr. 2'102.40 
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7. Décompte financier 
Objet Budget Coût final Différence
Génie civil(hors électricité) 1'468'500.00 1'609'556.60 141'056.60
Appareillage 217'500.00 262'802.20 45'302.20
Station de pompage 210'000.00 217'459.95 7'459.95
Signalisation marquage 21'000.00 13'249.10 -7'750.90
Géotechnique : honoraires 12'000.00 15'279.20 3'279.20
Constats d'immeubles : honoraires 36'000.00 7'612.80 -28'387.20
Géomètre : honoraires 10'000.00 6'423.00 -3'577.00
Ingénieurs : honoraires 290'000.00 412'805.80 122'805.80
Frais enquête publique 2'000.00 1'727.75 -272.25
Augmentation pour travaux 2004 25'000.00 0.00 -25'000.00
Etude préalable 48'000.00 48'000.00 0.00
Divers et imprévus 60'000.00 3'307.25 -56'692.75
Total sur préavis 9/2002 2'400'000.00 2'598'223.65 198'223.65


Travaux complémentaires


Honoraires ingénieur
pour réétude du projet


0.00 40'000.00 40'000.00


Parcelles 219 :
Places de stationnement


0.00 41'383.75 41'383.75


Honoraires ingénieur 0.00 6'580.00 6'580.00


Collecteur complémentaire EC au Coin d'En Bas 0.00 28'081.80 28'081.80
Honoraires ingénieur 0.00 4'465.00 4'465.00


Dégât sur mur de soutènement parcelle N°93 yc ingénieur et remboursement 
assurance


0.00 6'394.80 6'394.80


Emprise sur parcelle N°276 0.00 4'900.00 4'900.00
Parement mur parcelle N°276 0.00 12'274.15 12'274.15
Ingénieurs : honoraires 0.00 1'951.60 1'951.60


Mur parcelle N°263, réfection routière sur parcelle privée communale N°262 0.00 7'753.30 7'753.30


Travaux eau potable Ch. Blessoney 0.00 21'612.00 21'612.00
Ingénieurs : honoraires 0.00 1'383.15 1'383.15


Travaux eau potable Ch. Courtillet 0.00 5'760.00 5'760.00
Ingénieurs : honoraires 0.00 368.65 368.65


Inspection et curage 0.00 3'176.55 3'176.55


Manchons pour fuite sur eau potable 0.00 2'102.40 2'102.40


Total travaux complémentaires 0.00 188'187.15 188'187.15


Electricité
Travaux sur réseau 0.00 279'030.75 279'030.75
Ingénieurs : honoraires 0.00 32'277.55 32'277.55
Total électricité 0.00 311'308.30 311'308.30


Total des travaux 2'400'000.00 3'097'719.10 697'719.10
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Coût total des travaux Fr. 3'097'719.10


Crédit accordé préavis 9/02 Fr. 2'400'000.00


Solde dépassement de crédit Fr. 697'719.10


Subventions
ECA (Défense incendie) Fr. 11'196.00
ECA (solde à percevoir) Fr. 160'000.00
SESA (collecteurs) Fr. 155'000.00
Total des subventions Fr. 326'196.00


Demande de crédit complémentaire Fr. 371'523.10


Arrondi à Fr. 375'000.00
 


 


8. Subventions 
Des subventions d'un montant de Fr. 326’196.-- ont été accordées, soit Fr. 160’000.-- 
pour l’eau et Fr. 155’000.-- pour les collecteurs.  


 


9. Amortissement des travaux, préavis 09/2002 et 08/2006 
 
Le crédit de Fr. 375'000.--, subventions déduites, se répartit selon la clé suivante  : 
 
Eau potable Fr. 853'200.-- 


 Ce montant sera amorti par le compte de bilan N° 9144.01 « Réseau d’eau » en 20 ans 


 
 
Collecteurs Fr. 1'399’197.40 
 
Ce montant sera amorti par le compte de bilan N° 9141.34 « STAP Mouette – Chatruffe 
mise en séparatif », sur 30 ans au maximum 
 
 
Routes Fr. 211’294.30 
 
Ce montant sera amorti par le compte de bilan N° 9141.33 « Aménagements routiers 
Cure-Blessoney-Signal-Courtillet », sur 30 ans au maximum 
 
 
Electricité Fr. 311'308.30 
 
Ce montant sera amorti par le compte de bilan N° 9144.02 « Réseau électrique », sur 
20 ans au maximum. 
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10.  Conclusions 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°08/2006 du 2 mars 2006  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 375'000.-- destiné à financer les travaux 
complémentaires du chantier « STAP Mouette – Réservoir Chatruffe ». Ce montant a été 
financé par les disponibilités de la Bourse communale.  


2. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement des dépenses supplémentaires 
comme suit : 


 - compte de bilan N° 9144.01 Réseau d’eau, sur 20 ans au maximum 


 - compte de bilan N° 9141.34 STAP Mouette – Chatruffe mise en séparatif, sur 30 
ans au maximum 


 - compte de bilan N° 9141.33 Aménagements routiers Cure-Blessoney-Signal-
Courtillet, sur 30 ans au maximum. 


3. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement des dépenses relatives au réseau 
électrique en 20 ans au maximum par le compte de bilan N° 9144.02 « Réseau électrique ». 


 
 Municipal des travaux 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 24 avril 2006. 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 Le Syndic La Secrétaire 
 G. Muheim I. Fogoz 
 
 
 
Annexe :  Plan de situation 
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Rapport de la Commission des finances concernant 
le préavis No 08/2006 - STAP Mouette – Réservoir Chatruffe. 
 
1 : Remplacement des deux conduites d’alimentation en eau potable,  
  par une seule, depuis la Station de pompage au chemin de la 
  Mouette jusqu’au réservoir de Chatruffe 
2 : Mise en séparatif du collecteur des eaux mélangées du tronçon 
                    précité 
3 : Aménagements routiers du carrefour Cure-Blessoney-Signal- 


          Courtillet 
4 : Rénovation des infrastructures électriques (non prévue dans le  


préavis No 9/02). 
 
Demande de crédit complémentaire 


 
 


************* 
 


 
Monsieur Le Président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers communaux, 
 
Ont participé à la séance de présentation du 2 mai 2006 : 
 
 
Bureau du Conseil  : M. E. Monsutti, Président (excusé) 
     M. J.-M. Mayor, 1er vice-président (excusé) 
     M. M.-E. Favre, 2e vice-président 
     Mme. C. Jacquat, secrétaire 
     M. J.-Ch. Bartolacelli 
 
Municipalité   : M. G. Muheim, Syndic 
     M. Ph. Michelet 
     M. G. Moser 
     Mme. C. Schiesser (excusée) 
     Mme. H. Brughera 
 
Service technique  : M. G. Warnery, technicien communal 
 
Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président (excusé) 
     M. M. Henchoz (excusé) 
     Mme H. Pinto 
     M. D. Chiovenda (rapporteur) 
 
Commission technique : M. E. Arber, Président 
     M. D. Tschabold (excusé) 
     M. M. Markides 
     M. J.M. Duflon 


__________________________________________________________ 
--   p a g e   2   -- 







 
 


Lors de la séance du 27 juin 2002, le conseil communal avait accepté le préavis No 9 /02 
sollicitant un crédit de Fr. 2'400'000.-- destiné à financer : 
- le remplacement des deux conduites d’alimentation en eau potable, par une seule,                  


depuis la station de pompage au chemin de la Mouette jusqu’au réservoir de Chatruffe, 
- la mise en séparatif du collecteur communal des eaux mélangées du tronçon précité 
- les aménagements routiers du carrefour Cure-Blessoney-Signal-Courtillet. 
 
Ces travaux ont été répartis en trois étapes.  
- La première en 2002, durée 4 mois, 
-  la deuxième en 2003, du printemps jusqu’à la fin de l’année et  
- la troisième en 2004 du printemps à la fin de l’été. 
 
Il est rappelé que la zone touchée est très complexe, spécialement en molasse, ce qui a nécessité 
des moyens légers (à la main) en lieu et place de machines. 
 
La demande de crédit supplémentaire (Fr. 375'000.--) est due pour la plus grande partie au 
service d’électricité (environ Fr. 310'000.--).  
 
Pour mémoire, ce ne sont pas moins de trois municipaux qui ont œuvré sur ce préavis. 


 
 
Conclusion 
 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime approuve les conclusions du préavis No 
08/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 
 
 
Pour la Commission des finances : 
 
 
Jean-Pierre BOLAY   : ................................................................. 
Président 
 
 
Michel HENCHOZ   : ................................................................. 
 
 
Helene PINTO   : ................................................................. 
 
 
Daniel CHIOVENDA   : ................................................................. 
Rapporteur 
 
 


********************************* 
 


 
Belmont, le 29 mai 2006 


















